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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19329

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-19329

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de PoisyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
BRUYERE PierreCorrespondant :  , Monsieur le Maire

75 Route d'Annecy - CS50011  Adresse :  , 74330 POISY
Coordonnées :

 Téléphone : 0450462011
 Télécopieur : 0450463448

 Courriel : roselyne.ruyer@poisy.fr
 Adresse internet : http://www.mp74.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.mp74.fr

Section 2 - Description du marché

Entretien de la Zone Humide du QuartObjet du marché : 
Zone Humide du Quart  Lieu d'exécution :  , 74330 POISY

Section 3 - Caractéristiques du marché

Entretien de milieux naturels (zones humides) en tenant compte des Caractéristiques principales : 
objectifs du plan de gestion de la Zone Humide du Quart de Poisy 2024/2029, rédigé par Asters et 
validé en janvier 2025

Montant HT maximum pour la durée Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
totale du contrat : 80000.0 Euro(s) H.T
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 01/04/2025 et jusqu'au 01/04/2026

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19329
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19329
http://www.mp74.fr
http://www.mp74.fr
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Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 70%
Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

14/03/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025FCS03

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.mp74.fr Code NUTS : FRK28 Marché périodique : OUI Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis : Le renouvellement de ce contrat est prévu fin 2026
/début 2027 afin d'intégrer à la nouvelle consultation l'entretien du marais de Poisy (à renouveler à 
cette date) et celui de la zone humide du quart. Marchés réservés : NON Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135 38022 
Grenoble Tél : 0476429000 Fax : 0476422269Mel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr Web : http://grenoble.
tribunal-administratif.fr/ L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans

Section 14 - Informations complémentaires

18/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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